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Arrêté préfectoral nO 2015-008 
mettant en demeure la société ASSALIT de régulariser la situation administrative et de suspendre 

l'exploitation d'un centre de stockage de déchets sur la commune de SAINT-PAULET 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

vu le titre 1er du livre V, partie législation, et le livre V partie réglementaire, du code de l'environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles L 511-1, LSI2-1, L 512-2, LSI2-7, 
L512-8, L514-2et R51l-9; 

vu l'article L 171-7 du Code de l'Environnement; 

vu l'inspection conduite le 4 juin 2015 par l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement; 

vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 15 juin 2015 ; 

CONSIDERANT que Monsieur ASSAUT Philippe exerce une activité de stockage et de dépôt de déchets, située au 
lieu-dit « Le Caussane! » sur le territoire de la commune de SAINT PAULET; 

CONSIDERANT que Monsieur ASSAUT, dans son courrier du 13 janvier 2015, en réponse aux sollicitations de 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-PAULET, reconnaît notamment qu'il procède à 1 apport de gravats 
inertes et de ferrailles sur son terrain au lieu-dit « Le Caussanel » sur le territoire de la commune de SAINT PAULET; 

CONSIDERANT que Monsieur ASSAUT Philippe exploite un centre de stockage de déchets; 

CONSIDERANT que Monsieur ASSAUT Philippe ne dispose pas de J'autorisation requise par l'article L.5l2-1 du 
Code de J' Environnement; 

CONSIDERANT que dans ces conditions il apparaît nécessaire, confolIDément aux dispositions de l'article L.171-7 
du Code de l'Environnement, de mettre en demeure Monsieur ASSAUT Philippe de régulariser la situation 
administrative de ses activités; 
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